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Chapitre 3 Respecter la laïcité 

La logique du chapitre 

Ce chapitre intitulé « Respecter la laïcité » s’inscrit dans l’enseignement moral et civique qui « assure principalement la compréhension 
de la règle et du droit » (Socle commun de connaissances, de compétences et de culture, Bulletin officiel spécial n° 11 du 26/11/2015). 
Les objectifs de formation des élèves de cycle 3 tels qu’ils sont définis dans les programmes d’enseignement moral et civique pour 
l’école élémentaire et le collège (cycles 2, 3 et 4) visent à leur faire comprendre : 
 les raisons de l’obéissance aux règles et à la loi dans une société démocratique ; 

 les principes et les valeurs de la République française et des sociétés démocratiques. 

Cet enseignement a pour objet de transmettre et de faire partager les valeurs de la République acceptées par tous, quels que soient les 
convictions, les croyances ou les choix de vie personnels. Il porte spécifiquement sur la compréhension et le respect d’une de ces 
valeurs : la laïcité. 
Le début du chapitre (pp. 354-355) (re)définit les enjeux du respect de la laïcité et le fait que cette valeur s’inscrive dans les valeurs 
républicaines. Il fixe aussi quatre compétences intégrées aux finalités de l’EMC qui découlent de cette valeur. Ceci permet aux élèves 
d’appréhender aussi les enjeux de leurs apprentissages tout au long du chapitre. 
Puis une focale est opérée sur l’école (pp. 356-357). Elle vise à faire identifier par les élèves le rôle joué par Jules Ferry dans la politique 
de laïcisation de l’école ainsi qu’à leur faire s’approprier la charte de la laïcité. 
La double page « Je construis mon jugement » (pp. 358-359) permet aux élèves d’affiner leur compréhension du principe de laïcité. La 
fin du chapitre (pp. 360-361) est consacrée aux exercices ainsi qu’à la formalisation des apprentissages. 

Pour aller plus loin 

 « 110e anniversaire de la loi de 1905 », Eduscol, Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
novembre 2015 : http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Actu_2015/06/4/Laicite_Outils_College_507064.pdf 

 La charte de la laïcité est expliquée article par article sur Eduscol : http://eduscol.education.fr/cid73652/charte-de-la-laicite-a-l-
ecole.html 

 Jean Baubérot, Histoire de la laïcité en France, PUF, « Que sais-je ? », Paris, 2003. 

Abdenour Bidar (dir.), Pour une pédagogie de la laïcité à l’école, La Documentation française, Paris, 2012.  

P.  354-355  OUVERTURE 

Cette 1re double page (re)définit les enjeux du respect de la laïcité à travers la question portée en préambule : « Pourquoi faut-il 
respecter la laïcité ? » La symbolique de l’arbre, photographié (doc. 1) puis dessiné (doc. 2) par des collégiens, y est proposée au 
service d’un début de réflexion sur le sens du principe de laïcité. 

Doc. 1 Planter un arbre de la laïcité 

Cette photographie montre des adolescents et des adultes autour d’un jeune arbre. Il s’agit des élèves et des professeurs du collège 
de Monein (Pyrénées-Atlantiques) qui plantent un arbre le 9 décembre 2015, à l’occasion de la journée de la laïcité. 
Ce support doit permettre aux élèves de comprendre que planter un arbre est d’ordre symbolique. Ici, l’arbre est planté pour 
commémorer la loi du 9 décembre 1905 de séparation des Églises et de l’État en France et pour promouvoir la notion de laïcité. En 
effet, en 2011, le Sénat a choisi de célébrer la création de cette loi en instituant la Journée de la Laïcité chaque 9 décembre. Ce 
principe découle d’un rite républicain plus ancien qui consistait pendant la Révolution française, puis lors de la révolution de 1848, à 
planter des arbres de la liberté, autre valeur républicaine. 

Doc. 2 L’arbre de la laïcité 

Ici, l’arbre de la laïcité est représenté sous une forme artistique. Inauguré le 9 décembre 2014, cet arbre de la laïcité a été peint sur 
un mur par des élèves du collège Jean-Lacaze de Grisolles (Tarn-et-Garonne). Les multiples indices intégrés au support permettent 
d’étayer une compréhension plus fine de la laïcité et de l’associer explicitement aux valeurs républicaines : les couleurs du drapeau 
français apposées sur le tronc et les branches de l’arbre, les cocardes tricolores mises au bout de certaines branches, les mots 
reprenant la devise républicaine « Liberté, Égalité, Fraternité » ainsi que celui de laïcité ajouté sur une branche, le bonnet phrygien 
placé au bout d’une des branches, les noms illustres des précurseurs et défenseurs de cette valeur inscrits sur les racines de l’arbre, 
ainsi que les empreintes colorées des mains et les prénoms rassemblés des collégiens. 
À la question : « pourquoi l’arbre symbolise-t-il la laïcité ? », il serait opportun de revenir d’abord au rite républicain de l’arbre de la 
liberté, elle aussi valeur républicaine, référence explicite à la Révolution française. Les textes fondateurs de la Révolution française 
tels que la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 (doc. 1 p. 386) et notamment les articles 1, 4 et 10, ainsi que les 
articles 1 et 2 de la Constitution de la Ve République de 1958, font référence aux principes d’égalité des droits entre les citoyens et de 
reconnaissance des libertés de chacun qui caractérisent la laïcité. 
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Les nombreuses branches différentes de l’arbre, représentant toutes les individualités et leurs probables différences, sont reliées à 
un même et unique tronc, fédérées par les valeurs républicaines qui doivent rassembler chaque citoyen. Les élèves peuvent 
répondre ainsi à la question qui était portée en préambule « Pourquoi faut-il respecter la laïcité ? » : C’est pour mieux vivre 
ensemble. 

P.  356-357  JE  M’ENGAGE  J’ ILLUSTRE  LA  CHARTE  DE  LA  LAÏCITÉ  À  L’ÉCOLE  

Cette double page constitue une focale sur l’école, espace public neutre dans lequel la laïcité doit s’exercer et qui est donc à 
distinguer de l’espace privé dans lequel peuvent s’opérer des choix personnels, dont les choix religieux. 

Doc. 1 Jules Ferry et l’école laïque 

Ce texte retrace brièvement le rôle de Jules Ferry, ministre de l’instruction publique en 1879, dans la politique de laïcisation de 
l’école. Les lois qu’il fait voter de 1880 à 1882 ont eu pour premier objet de séparer l’école de l’Église, d’assurer la liberté de 
conscience des maîtres et des élèves. La mention faite à la lettre qu’il adresse aux instituteurs le 17 novembre 1883 participe à 
(re)définir le principe de laïcité et notamment l’absence de prosélytisme à l’école. 
Il est important de signaler que Jules Ferry n’était pas un antireligieux mais que les lois qu’il fait voter participent au respect des 
croyances de chacun. Dans son discours à la chambre des députés le 11 mars 1882, il stipule d’ailleurs : « Si un instituteur public 
s’oubliait assez pour instituer dans son école un enseignement hostile, outrageant pour les croyances religieuses de n’importe qui, il 
serait aussi sévèrement et aussi rapidement réprimé que s’il avait commis cet autre méfait de battre ses élèves ou de se livrer contre 
eux à des sévices coupables ». 

Doc. 2 La charte de la laïcité à l’école expliquée aux enfants 

Cette affiche a été éditée par la Ligue de l’enseignement et Milan Presse en 2013. Plus compréhensible par de jeunes élèves que la 
charte authentique (doc. 2 p. 387), elle permet une appropriation plus aisée du sens de chacun de ses articles et une mise en relation 
avec les articles de référence portés sur l’affiche officielle éditée par le ministère de l’Éducation nationale. Il semble toutefois 
important que les élèves soient confrontés à l’affiche de référence qui, depuis 2013, doit être affichée dans tous les établissements 
scolaires. En effet, c’est elle que leurs regards croiseront quotidiennement. Il est donc important que les élèves en comprennent son 
sens. C’est pourquoi la rubrique « coup de pouce » propose un début d’exploration. L’activité propose également aux élèves 
d’illustrer un des articles de la charte de la laïcité à l’école. Cette activité contribue à s’approprier l’affiche officielle. 

P.  358-359  JE  CONSTRUIS  MON  JUGEMENT  LA  LAÏCITÉ 

Cette double page permet aux élèves d’affiner leur compréhension du principe de laïcité. 

Doc.1 Ce que dit la loi 

Ce document présente deux articles. Les principes d’égalité des droits entre les citoyens et la reconnaissance des libertés de chacun 
sont avancés dans le premier texte, soit l’article 1 de la Constitution de la Ve République de 1958, encore actuellement en vigueur. 
Le deuxième texte, soit l’article L. 141-5-1 du Code de l’éducation (modifié par la loi du 15 mars 2004) fait état du bannissement du 
prosélytisme dans les écoles, collèges et lycées publics. 
La lecture de ces deux textes permet de démontrer que l’interdiction de manifestations ostentatoires dans les écoles publiques n’est 
pas en contradiction avec le respect des croyances religieuses mais qu’elle garantit au contraire leur respect et leur droit d’exercice 
dans les lieux privés et de faire en sorte, pour reprendre une citation de Victor Hugo, que « l’état soit chez lui et que les religions 
soient chez elles ». 

Doc. 2 La laïcité de l’enseignement 

Ce texte est l’article 12 issu de la Charte de la laïcité, éditée par le ministère de l’Éducation nationale en 2013, qui en comprend 
quinze. Il précise en quoi les enseignements sont laïques et pourquoi il est nécessaire qu’ils le soient. Le sens de cet article peut ne 
pas être compréhensible pour tous les élèves car sa formulation est parfois complexe. Il serait donc opportun d’opérer un débat sur 
le sens de celui-ci. Afin de valider les hypothèses portées sur le sens de l’article, celui-ci peut être mis en correspondance avec 
l’article reformulé sur l’affiche éditée par la Ligue de l’enseignement et Milan Presse, 2013 (doc. 2 p. 357). 

Doc. 3, 4 et 5 La laïcité s’affiche 

Ces trois affiches ont été réalisées par les étudiants de 3e année de l’école Brassart, école supérieure de communication visuelle de 
Tours et lauréates du prix de la laïcité de la République en 2015. Ces affiches visent à promouvoir le principe de laïcité auprès de 
divers publics. Leur contenu met en exergue les notions de tolérance et de fraternité associées à la laïcité. 

RÉPONSE AUX QUESTIONS 

1. Les expressions qui expliquent que la République est laïque sont : « assure légalité devant la loi de tous les citoyens sans 

distinction […] de religion » et« respecte toutes les croyances ». 

2. Les élèves doivent respecter la laïcité en adoptant une attitude et des vêtements qui n’affirment pas leur religion de manière 

évidente ; ils doivent aussi respecter l’objectivité des enseignements. Il est souhaitable d’encourager les élèves à reformuler les 

phrases qu’ils souhaitent citer. Par exemple pour « le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une 
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appartenance religieuse est interdit », ils peuvent proposer : « les élèves ne doivent pas porter de croix (pour les catholiques), de 

kippa (pour les hommes juifs), de voiles (pour les femmes musulmanes) », « on ne doit pas deviner, en les regardant, quelle est leur 

religion ». Pour « aucun sujet n’est a priori exclu du questionnement scientifique et pédagogique », la reformulation peut être « sous 

prétexte de croyances religieuses, les élèves ne doivent pas refuser d’étudier des éléments du programme scolaire qui doivent leur 

être enseignés ». 

3. 4. et 5.  

 Ce que l’affiche représente Le mot ou le groupe de mots associé 

au mot laïcité 

Ce qui me plaît et me déplaît 

dans cette affiche 

Doc. 3 Le visage d’une femme Citoyenne Contenu laissé à la libre 

appréciation des élèves. Doc. 4 Les noms des différentes religions Vivre ensemble 

Doc. 5 L’entrée d’une école avec trois 

silhouettes bleu-blanc-rouge 

Respect / république / liberté, égalité, 

fraternité / tolérer 

 

Synthèse 

La synthèse demandée consiste à ce que les élèves confrontent leurs réponses. Les interactions permettront de rediscuter le sens du 

principe de laïcité. L’enseignant doit alors pousser les élèves dans leurs retranchements pour leur permettre systématiquement de 

justifier leur choix. Par exemple : « Pourquoi le mot “citoyenne” peut être associé à la laïcité ? », « Qu’est-ce qu’un citoyen ? », 

« Comment définit-on un citoyen ? ». 

 
Le Coin Philo 

Cette rubrique propose une réflexion autour d’une des valeurs républicaines qu’est la fraternité. « Pourquoi ajouter la fraternité à la 

liberté et l’égalité ? Qu’est-ce que la fraternité, selon toi ? » La fraternité est le lien de solidarité qui devrait unir tous les membres de la 

famille humaine. Les affiches représentées par le doc.4 et le doc. 5 valorisent cette valeur. La laïcité est représentée comme un lien 

qui permet de vivre ensemble en harmonie, en s’entraidant, en coopérant. L’idéal républicain est le lien qui doit (ré)unir les 

individualités. À cette occasion, la symbolique de l’arbre, observée dans la 1
re

 double page peut-être réactivée en l’associant à un 

arbre généalogique représentant les membres d’une même famille fédérés par les valeurs républicaines. 

P. 360  JE  M’EXERCE  

Cette double page est consacrée aux exercices ainsi qu’à la formalisation des apprentissages. Les différentes situations permettent 
aux élèves de s’approprier activement le principe de laïcité. La mise en scène (exercice 1), l’écriture (exercice 2), le débat (Le Coin 
Philo), la production d’une carte heuristique (exercice 2 p. 361) sont autant d’activités cognitives favorisant la compréhension et par 
conséquent l’appropriation et la mémorisation de la notion. 

1 Je joue la charte de la laïcité 

Cet exercice est largement inspiré d’une proposition de séquence d’apprentissage (http://www.pedagogie95.ac-

versailles.fr/plugins/fckeditor/userfiles/file/enseignement_moral_et_civique/faire_vivre_la_laicite_a_l_ecole/exploitations_classe/laicite_

des_saynetes_pour_decouvrir_les_articles.pdf faite pour une classe d’élève de cycle 2 qui permet aux élèves de s’approprier en 

action les articles de la charte de la laïcité (p. 387). 

Le professeur n’explique pas les mots aux élèves, il les laisse interpréter un sens possible d’après le contexte et les connaissances 

acquises. Il circule dans les groupes pour s’assurer de la compréhension de la consigne et qu’il y ait bien négociation du sens du texte 

et émergence d’une interprétation commune. 

Durant les représentations, le groupe observe sans parler. Il doit discuter de la pertinence de la proposition scénique par rapport au 

contenu de l’article et justifier systématiquement son point de vue. 

La typologie même de l’écrit prescriptif constitué par les articles de la charte sous forme d’une énonciation de préceptes, de règles, de 

maximes, ne favorise pas la mise en scène. Les élèves ne se font pas tous naturellement d’images mentales d’actions en relation 

avec de tels textes. Le rôle du professeur doit donc consister à faciliter la production en encourageant les essais et les émissions 

d’hypothèses. 

2 Je comprends une vidéo pour expliquer ce qu’est la laïcité 

Cet exercice propose le visionnage d’une vidéo à visée pédagogique « La laïcité à l’école » conçue par le ministère de l’Éducation 

nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Ce support attractif pour les élèves permet d’expliquer en images ce 

qu’est la laïcité. Il est conseillé de faire visionner deux fois au moins la vidéo. Un premier passage de découverte sans consigne 

spécifique permettra d’assouvir la curiosité due à l’attractivité du support. Le professeur devra mettre les élèves en perspective avant 

un deuxième passage en précisant ce qui est attendu : « En vous appuyant sur cette petite animation, vous devrez rédiger une dizaine 

de lignes qui explique ce qu’est la laïcité et pourquoi ce principe est important au collège ». Un support individuel servant à la prise de 

notes est conseillé.  
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Le Coin Philo 

Cette rubrique propose un dilemme moral. « La pratique des dilemmes moraux s’inscrit dans le cadre d’une discussion fondée sur 

l’empathie et l’écoute mutuelle, en liant étroitement et explicitement compétences langagières et morales. “Argument à deux fins”, le 

dilemme moral propose deux issues à l’élève sans que l’une ou l’autre ne soit bonne ou juste a priori » (EDUSCOL, « Les dilemmes 

moraux, une méthode du développement éthique », ministère de l’Éducation nationale, septembre 2015). Soit l’élève évoque la liberté 

d’expression comme argument au fait que, lui, a le droit de refuser de reconnaître que l’homme soit le résultat d’une évolution parce 

qu’il croit qu’il a été créé par Dieu, soit il accepte la version scientifique de son professeur qui est différente de la sienne au nom de 

cette même liberté d’expression. Toutefois, au regard de la loi, l’issue de ce dilemme ne peut être contestée. « La laïcité à l’École n’est 

pas une entrave à la liberté, mais la condition de sa réalisation » (Charte de la Laïcité à l’École, ministère de l’Éducation nationale, 

dossier de presse. Phrase reprise dans la circulaire n° 2013-144 du 6 septembre 2013 parue dans le BO n° 33 du 12 septembre 

2013). L’article 12 de la Charte de la laïcité à l’école (doc. 2 p. 387) précisant que les enseignements sont laïques peut être relu pour 

l’occasion. 

P. 361  JE  CONSTRUIS  MON  BILAN   

2 Je réalise un schéma 

Ce que la charte permet et garantit : 

 Je peux demander des précisions sur les religions à mes professeurs. 

 Je peux rappeler à un(e) camarade que les garçons et les filles sont égaux. 

 Je peux proposer des activités pour faire vivre la laïcité dans le collège. 

Ce que la charte interdit : 

 Je peux porter un signe religieux ou politique de grande taille au collège. 

 Je peux expliquer à toute la classe que ma religion est la meilleure. 

 Je peux demander à mon/ma professeur(e) de modifier son cours parce que je ne suis pas d’accord avec ses idées. 

 Je peux refuser de participer à une sortie scolaire si la visite d’un lieu religieux est prévue. 


